
 

 

 

 

 

 

 

 

La durabilité, c’est dans notre nature! 
L’initiative, appelée proActionMD, repose sur des acquis déjà en place depuis plusieurs années 
au sein de notre secteur ainsi que sur la recherche et les pratiques adoptées par des producteurs 
novateurs. Elle permettra entre autres aux producteurs de comparer leur ferme à celle de leurs 
pairs et aux normes nationales. Nous préconisons la notion de comparaison car elle favorise 
l’amélioration continue. Les entreprises agroalimentaires et les Canadiens intéressés par le sujet 
peuvent également aller en ligne (producteurslaitiers.ca/proAction) pour constater les avancées 
réalisées progressivement en matière de conformité aux normes. 
 
Par l’entremise de proAction, les producteurs laitiers canadiens démontreront qu’ils adhèrent aux 
normes nationales établies en matière de qualité du lait, de salubrité des aliments, de bien-
être animal, de traçabilité, de biosécurité et d’environnement. Les six volets constituant 
l’initiative sont les suivants : 
 

1. Qualité du lait : Tous les jours, les producteurs laitiers canadiens respectent 
rigoureusement des critères de qualité du lait réglementés pour évaluer la qualité du lait 
à la ferme. Afin de maintenir notre bonne réputation, il importe que les normes 
canadiennes de qualité du lait demeurent élevées. 

 
2. Salubrité des aliments : Le programme Lait canadien de qualité (LCQ) contribue à 

prévenir, surveiller et réduire les risques relatifs à la salubrité des aliments à la ferme, par 
exemple, la contamination du lait. Au fil du temps, le programme LCQ a permis à plus de 
99 % des producteurs de prouver, aux agents de validation indépendants, qu’ils 
continuent de satisfaire aux exigences du programme. 

 
3. Bien-être animal : Bien traiter nos animaux en leur offrant d’excellents soins constitue 

l'une des plus importantes priorités de l'industrie laitière canadienne. La formation des 
producteurs est maintenant commencée pour les préparer à se conformer au programme 
novateur d'évaluation du bien-être animal basé sur les exigences du Code de pratiques 
pour le soin et la manipulation des bovins laitiers. La validité du programme a été testée 
dans des fermes en 2013, puis à nouveau en 2014. 

 
4. Traçabilité: Aujourd’hui, le lait est traçable de la ferme au consommateur partout au 

Canada. Chaque bovin porte un identifiant à l’oreille depuis l'entrée en vigueur de la 
réglementation fédérale en 2001. Notre capacité de tracer nos animaux et leurs 
déplacements dans le but d’atténuer les risques lorsque c’est requis est essentielle pour 
maintenir la confiance des consommateurs dans notre industrie. 
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5. Biosécurité : Les Producteurs laitiers du Canada ont collaboré avec l'Agence 

canadienne d’inspection des aliments dans l’élaboration de Biosécurité pour les fermes 
laitières canadiennes, Norme nationale, publiée en 2013. La clé de la biosécurité est la 
prévention; toutefois, si une maladie animale se déclare dans une ferme, les producteurs 
travaillent en étroite collaboration avec les vétérinaires afin de la contrôler et d'atténuer 
les risques de éviter, dans la mesure du possible, qu’elle ne se propage au-delà de la 
ferme. 

 
6. Environnement : Les producteurs laitiers canadiens se sont toujours souciés de 

l’environnement afin de tirer le meilleur profit de nos ressources agricoles. Pour 
transmettre la terre de génération en génération, il faut produire de façon durable et 
s’améliorer continuellement. C’est pourquoi, les producteurs laitiers s’intéressent à 
l’innovation et les nouvelles technologies et pour réduire leur besoin en énergie et en eau, 
bien utiliser les éléments nutritifs; s’adapter à la variabilité du climat; accroître la 
biodiversité; et réduire les rejets. 

 
Les gouvernements provinciaux ont mis au point des plans agro-environnementaux et 
des plans de gestion des éléments nutritifs il y a plus de 20 ans. Ces plans constituent 
les bases du volet Environnement. En 2012, désireuse de maintenir la rapidité de la 
cadence quant à l’amélioration de l’empreinte globale des producteurs, l’industrie laitière 
a complété une analyse approfondie de son cycle de vie environnemental et socio-
économique. En outre, les producteurs pourront utiliser, dès l’été 2016, un outil, nommé 
Fermes laitières +, qui leur permettra d’identifier où faire des progrès relativement à 
l’empreinte de leur propre ferme. 
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Principes directeurs de proAction 
L'initiative proAction regroupe divers aspects des pratiques sur les fermes laitières. L’objectif 
vise à prouver aux clients et aux consommateurs que les producteurs laitiers sont proactifs 
et engagés à offrir des aliments de haute qualité, salubres et produits de façon responsable 
et durable. Une stratégie de mise en œuvre unique et nationale vise à utiliser une même 
infrastructure pour simplifier la gestion et maintenir les coûts à une échelle raisonnable pour 
les producteurs. 
 

Dans les faits, proAction : 
 

• Sera conçue par les producteurs et pour les producteurs.  

• Accordera des délais raisonnables pour permettre aux producteurs d’atteindre 
les cibles des programmes. 

• Sera obligatoire pour toutes les fermes laitières au Canada. 

• Sera une démarche transparente et reconnue par les agences de 
réglementation, les parties prenantes et la société. 

• Améliorera la durabilité des fermes laitières canadiennes. 

• Sera efficiente en matière de coûts, facile d’accès et bénéfique pour les 
producteurs. 

• Fera appel aux experts déjà employés par les producteurs et limitera le nombre 
de visites obligatoires à la ferme. 

• Élaborera des échéanciers identiques pour toutes les fermes laitières au 
Canada. 

• Prévoira les mêmes obligations et les mêmes conséquences en cas d’infraction 
pour toutes les fermes laitières du Canada. 

• Utilisera le cadre et l’infrastructure présentement utilisés pour le programme Lait 
canadien de qualité pour favoriser une administration harmonieuse. 

• Fera appel à des audits crédibles et indépendants.  

• S’associera avec les gouvernements pour la mise en œuvre des programmes. 

• Inclura les ressources nécessaires à la mise en œuvre des programmes, 
lesquelles seront fournies par les Producteurs laitiers du Canada et ses 
organisations membres. 
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